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(54) Dispositif d’embrayage

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’embrayage, notamment pour un mouvement d’horlo-
gerie, destiné à relier une roue menante à une roue me-
née, qui permet notamment de supprimer tout mouve-
ment en arrière de la roue menée au moment de l’em-
brayage.
Ce dispositif d’embrayage (1) comprend:
- une roue d’embrayage (4) comprenant une denture in-
térieure (6a),
- un porte-satellite (10) sur lequel au moins un satellite
(11) est monté libre en rotation et agencé pour pouvoir
occuper au moins deux positions dans lesquelles le sa-
tellite (11) est respectivement en position embrayée et

débrayée, à savoir une position embrayée dans laquelle
l’un de la roue d’embrayage (4) et du satellite (11) est
relié cinématiquement à la roue menée (3) et l’autre est
relié cinématiquement à la roue menante (2), le satellite
(11) étant agencé pour coopérer également avec ladite
denture intérieure (6a), et une position débrayée dans
laquelle ledit satellite (11) ne coopère plus avec la roue
en prise avec lui en position embrayée,
- des moyens d’actionnement (15) du porte-satellite (10)
agencés pour le faire passer de l’une à l’autre des deux
positions débrayée/embrayée, et
- des moyens (22) de positionnement du porte-satellite
(10), agencés pour le positionner dans lesdites deux po-
sitions.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’embrayage notamment pour un mouvement d’horloge-
rie, destiné à relier une roue menante à une roue menée.
L’invention concerne également un mouvement d’horlo-
gerie ainsi qu’une pièce d’horlogerie comprenant un tel
dispositif d’embrayage. Plus particulièrement, l’invention
est destinée à être mise en oeuvre dans un mécanisme
de chronographe, la roue de chronographe correspon-
dant à la roue menée.

Etat de la technique

[0002] Les mouvements d’horlogerie comprennent
parfois des mécanismes qui ne sont pas constamment
en mouvement, et qui sont mis en oeuvre uniquement à
la demande, indépendamment par exemple de l’indica-
tion de l’heure.
[0003] De tels mécanismes pouvant fonctionner à la
demande sont par exemple les mécanismes de chrono-
graphe, utilisés pour chronométrer un temps, indépen-
damment de l’heure indiquée par le mouvement d’une
montre.
[0004] Un type de mécanisme de chronographe est
décrit par exemple dans le livre de théorie d’horlogerie
de C-A. Reymondin et al., page 232 (Fédération des
Ecoles Techniques de Suisse, 1998, ISBN 2-940025-10-
X).
[0005] Ce mécanisme de chronographe comporte une
roue de chronographe destinée à porter au moins une
aiguille pour l’affichage d’un temps chronométré, une
roue menante liée à une source d’énergie du mouve-
ment, une roue d’embrayage susceptible d’occuper deux
positions et destinée à relier la roue de chronographe à
la roue menante dans l’une de ces positions, une bascule
d’embrayage destinée à assurer le déplacement de la
roue d’embrayage, entre sa première position dans la-
quelle le mécanisme est en fonction, et sa deuxième po-
sition dans laquelle le mécanisme est hors fonction, une
came destinée à coopérer avec la bascule d’embrayage
pour définir les première et deuxième positions de la roue
d’embrayage, et des moyens de commande actionnant
la came et, par elle, la bascule d’embrayage pour faire
passer la roue d’embrayage de l’une à l’autre position.
La came est par exemple une roue à colonnes.
[0006] Lors de l’enclenchement du mécanisme du
chronographe, on constate un léger mouvement de ro-
tation de la bascule d’embrayage pour assurer l’engre-
nage entre la roue d’embrayage et la roue de chronogra-
phe. Ceci engendre un mouvement de translation qui
peut se traduire par un déplacement de l’aiguille de chro-
nographe plus grand que le saut normal. Ce déplacement
est particulièrement visible quand il est important ou
quand le mouvement de translation entraine un saut en
arrière de l’aiguille de chronographe. Ce saut anormal

de l’aiguille est préjudiciable d’une part à la précision de
la mesure du temps et d’autre part à l’aspect esthétique
du chronographe.
[0007] De plus, il est nécessaire de prévoir différents
excentriques afin de régler la pénétration des différentes
roues lors du montage de la montre, ce qui peut être
délicat et nécessiter un certain temps. D’autre part, les
excentriques peuvent se dérégler, ce qui peut générer
des imprécisions dans la transmission du mouvement
entre les différentes roues à relier.
[0008] Un but de la présente invention est donc de
pallier ces inconvénients, en proposant un dispositif
d’embrayage qui permet notamment de supprimer tout
mouvement en arrière de la roue menée au moment de
l’embrayage, et plus particulièrement tout saut en arrière
d’une aiguille de chronographe. De plus, ce dispositif
d’embrayage nécessite moins de réglage que les méca-
nismes connus.

Divulgation de l’invention

[0009] A cet effet, et conformément à la présente in-
vention, il est proposé un dispositif d’embrayage, destiné
à relier au moins une roue menante à au moins une roue
menée, caractérisé en ce qu’il comprend:

- une roue d’embrayage comprenant une denture in-
térieure,

- un porte-satellite sur lequel au moins un satellite est
monté libre en rotation et agencé d’une part pour
engrener avec la denture intérieure et d’autre part
pour pouvoir occuper, à la demande, au moins deux
positions dans lesquelles le satellite est respective-
ment en position embrayée et débrayée, à savoir
une position embrayée dans laquelle l’un de la roue
d’embrayage et du satellite est relié cinématique-
ment à la roue menée et l’autre est relié cinémati-
quement à la roue menante, et une position dé-
brayée dans laquelle ledit satellite ne coopère plus
avec la roue, menante ou menée, en prise avec lui
en position embrayée,

- des moyens d’actionnement du porte-satellite agen-
cés pour le faire passer à la demande de l’une à
l’autre des deux positions débrayée/embrayée, et

- des moyens de positionnement du porte-satellite,
agencés pour le positionner dans lesdites deux po-
sitions.

[0010] Un tel dispositif permet d’entrainer la roue me-
née toujours dans le même sens de sorte qu’aucun mou-
vement en arrière de ladite roue menée n’est autorisé.
[0011] De manière avantageuse, ledit satellite peut
comprendre une première et une seconde roues coaxia-
les et solidaires en rotation, la première roue étant agen-
cée pour engrener avec la denture intérieure de la roue
d’embrayage et la seconde roue étant agencée pour pou-
voir engrener avec la roue, menante ou menée, en prise
avec le satellite en position embrayée, chacune desdites
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première et seconde roues étant munie d’une denture
définie par un diamètre de tête et un diamètre primitif, le
diamètre de tête de la seconde roue étant sensiblement
égal au diamètre primitif de la première roue.
[0012] Selon les variantes de réalisation, ledit porte-
satellite peut être agencé pour porter n satellites, où n
est un nombre entier supérieur ou égal à 1, ledit porte-
satellite étant disposé sensiblement coaxialement à l’axe
de la roue d’embrayage et étant monté mobile en rotation
autour de cet axe.
[0013] D’une manière particulièrement avantageuse,
ledit porte-satellite peut présenter sur son pourtour 2 x n
doigts d’actionnement constituant lesdits moyens d’ac-
tionnement.
[0014] Selon une variante de réalisation, la roue d’em-
brayage peut comprendre une planche circulaire solidai-
re de l’axe de la roue d’embrayage, surmontée d’une
couronne présentant la denture intérieure, et des moyens
de liaison agencés pour coopérer avec la roue menante
ou menée, lesdits moyens de liaison étant solidaires de
l’axe de la roue d’embrayage.
[0015] Selon une autre variante de réalisation, la roue
d’embrayage peut être constituée d’une planche circu-
laire présentant une denture extérieure agencée pour
coopérer avec la roue menante ou menée, ladite planche
circulaire étant surmontée d’une couronne concentrique,
de diamètre inférieur, présentant la denture intérieure,
ladite roue d’embrayage étant montée libre en rotation
autour de son axe.
[0016] D’une manière avantageuse, les moyens de
positionnement comprennent un sautoir présentant des
moyens de réglage.
[0017] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, il est proposé un dispositif d’embrayage, notamment
pour un mouvement d’horlogerie, destiné à relier au
moins une roue menante à au moins une roue menée,
caractérisé en ce qu’il comprend:

- une roue d’embrayage comprenant une denture in-
térieure,

- un porte-satellite sur lequel au moins deux satellites
sont montés libres en rotation et agencés d’une part
pour coopérer avec ladite denture intérieure et
d’autre part pour pouvoir occuper, à la demande, au
moins deux positions, à savoir une position em-
brayée dans laquelle au moins l’un des satellites
coopère avec la roue menante et au moins l’un des
satellites coopère avec la roue menée, et une posi-
tion débrayée dans laquelle les satellites ne coopè-
rent plus avec les roues menante et menée,

- des moyens d’actionnement du porte-satellite agen-
cés pour le faire passer à la demande de l’une à
l’autre des deux positions débrayée/embrayée, et

- des moyens de positionnement du porte-satellite,
agencés pour le positionner dans lesdites deux po-
sitions.

[0018] D’une manière avantageuse, chaque satellite

peut comprendre une première et une seconde roues
coaxiales et solidaires en rotation, la première roue étant
agencée pour engrener avec la denture intérieure de la
roue d’embrayage et la seconde roue étant agencée pour
pourvoir engrener avec l’une ou l’autre des roues me-
nante et menée en position embrayée, chacune desdites
première et seconde roues étant munie d’une denture
définie par un diamètre de tête et un diamètre primitif, le
diamètre de tête de la seconde roue étant sensiblement
égal au diamètre primitif de la première roue.
[0019] La roue d’embrayage peut être constituée
d’une planche circulaire montée mobile en rotation
autour de son axe, et surmontée d’une couronne présen-
tant la denture intérieure.
[0020] L’invention concerne également un mouve-
ment d’horlogerie comprenant au moins une roue me-
nante et au moins une roue menée, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif d’embrayage tel que défini
ci-dessus, et des moyens de commande agencés pour
enclencher ou déclencher ledit dispositif d’embrayage à
la demande par des moyens d’actionnement du porte-
satellite.
[0021] D’une manière avantageuse, les moyens de
commande peuvent comprendre au moins un levier de
commande agencé pour coopérer avec les moyens d’ac-
tionnement du porte-satellite, ledit levier de commande
étant relié à au moins un organe de commande, agencé
pour actionner à la demande ledit levier de commande.
[0022] Selon un mode de réalisation particulièrement
préféré, la roue menée du mouvement est une roue de
chronographe portant une aiguille pour l’affichage d’un
temps chronométré.
[0023] Selon différentes variantes, le mouvement se-
lon l’invention peut comprendre au moins deux roues me-
nées agencées de sorte que le dispositif d’embrayage
peut occuper plusieurs positions embrayées dans les-
quelles il coopère avec l’une et/ou l’autre desdites roues
menées.
[0024] Le mouvement selon l’invention peut par
ailleurs comprendre au moins deux roues menantes,
agencées de sorte que le dispositif d’embrayage peut
occuper plusieurs positions embrayées, dans lesquelles
il coopère avec l’une ou l’autre desdites roues menantes
[0025] D’une manière avantageuse, le mouvement se-
lon l’invention peut comprendre au moins deux roues me-
nantes et au moins deux roues menées, lesdites roues
étant agencées de sorte que le dispositif d’embrayage
peut occuper plusieurs positions embrayées, dans les-
quelles il coopère avec l’une ou l’autre desdites roues
menantes et avec l’une et/ou l’autre desdites roues me-
nées.
[0026] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comportant un mouvement tel que dé-
crit ci-dessus. Brève description des dessins
[0027] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels:
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- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
dispositif d’embrayage selon l’invention monté en
position embrayée,

- la figure 2 est une vue en coupe du dispositif d’em-
brayage selon l’invention monté en position dé-
brayée,

- la figure 3 est une vue de dessus du dispositif d’em-
brayage selon l’invention monté en position dé-
brayée,

- la figure 4 est une vue en coupe du dispositif d’em-
brayage selon l’invention monté en position em-
brayée,

- la figure 5 est une vue de dessus du dispositif d’em-
brayage selon l’invention monté en position em-
brayée,

- la figure 6 représente la trajectoire d’un satellite lors
du passage de la position débrayée à la position em-
brayée lorsque la roue menée est synchronisée avec
la roue menante,

- la figure 7 représente la trajectoire d’un satellite lors
du passage de la position débrayée à la position em-
brayée lorsque la roue menée n’est pas synchroni-
sée avec la roue menante,

- les figures 8 et 9 représentent deux autres variantes
du dispositif d’embrayage selon l’invention, et

- la figure 10 représente un autre mode de réalisation
de la présente invention.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0028] En référence aux figures 1 à 5, le dispositif
d’embrayage 1 selon l’invention est destiné à relier une
roue menante 2 à une roue menée 3. Dans les variantes
décrites ici, la roue menante 2 est par exemple la roue
des secondes d’un mouvement d’horlogerie, et la roue
menée 3 est une roue de chronographe portant une
aiguille 3a pour l’affichage du temps chronométré.
[0029] Ledit dispositif 1 comprend tout d’abord une
roue d’embrayage 4 constituée d’une planche circulaire
5 présentant une denture extérieure 5a, surmontée d’une
couronne concentrique 6, de diamètre inférieur, et pré-
sentant une denture intérieure 6a. La planche circulaire
5 et la couronne concentrique 6 sont solidaires. La roue
d’embrayage 4 est montée libre en rotation autour d’un
axe central 7 fixé au bâti 8 du mouvement d’horlogerie,
par exemple entre deux platines.
[0030] Selon une autre variante de réalisation non re-
présentée, la roue d’embrayage peut comprendre une
planche circulaire solidaire de l’axe de la roue d’embraya-
ge, surmontée d’une couronne présentant la denture in-
térieure. Dans cette variante, la denture extérieure 5a de
la roue d’embrayage 4 précédemment décrite est rem-
placée par des moyens de liaison solidaires de l’axe de
la roue d’embrayage, et agencés pour coopérer avec une
roue menante appropriée. Ces moyens de liaison peu-
vent par exemple comprendre un pignon solidaire de
l’axe de la roue d’embrayage.
[0031] Au centre de la couronne 6 est disposé un porte-

satellite 10 coaxial à l’axe central 7 de la roue d’embraya-
ge 4. Le porte-satellite 10 est monté mobile en rotation
autour de cet axe central 7. Le porte-satellite 10 com-
prend une base 10a et une partie supérieure 10b, entre
lesquelles sont montés libres en rotation trois satellites
11a, 11 b, 11 c autour de trois axes 12 répartis réguliè-
rement autour du porte-satellite 10. Il est bien évident
que les satellites peuvent également ne pas être répartis
régulièrement.
[0032] La partie supérieure 10b du porte-satellite 10
est de forme générale circulaire et présente, régulière-
ment répartis sur son pourtour, six doigts d’actionnement
15 constituant des moyens d’actionnement du porte-sa-
tellite 10, et agencés pour le faire passer de l’une à l’autre
des deux positions débrayée/embrayée. Pour cela, il est
prévu dans le mouvement d’horlogerie des moyens de
commande agencés pour enclencher ou déclencher le
dispositif d’embrayage 1 à la demande. Selon la variante
représentée ici, lesdits moyens de commande compren-
nent un levier de commande 17 monté mobile sur le sup-
port et portant un index 17a mobile autour d’un axe 18.
L’extrémité 19 de l’index 17a est agencée pour coopérer
successivement avec les doigts d’actionnement 15 du
porte-satellite 10 et l’entrainer en rotation de manière à
le faire tourner autour de l’axe central 7 de 1/6 de tour à
chaque sollicitation du levier de commande, correspon-
dant au passage à l’une ou l’autre des deux positions
débrayée/embrayée.
[0033] Un ressort de rappel (non représenté) est prévu
pour ramener le levier de commande en position initiale,
en butée contre un doigt d’actionnement 15, en attente
d’une nouvelle sollicitation.
[0034] Un ressort 21 est prévu pour maintenir l’appui
de l’index de commande 17a sur le porte-satellite 10.
[0035] En outre, ledit levier de commande 17 est relié
à un organe de commande (non représenté), agencé
pour actionner à la demande ledit levier de commande
17. Cet organe de commande est par exemple du type
poussoir départ-arrêt, traditionnellement monté sur la
carrure de la boîte et utilisé dans les mécanismes de
chronographe. Il est bien évident que d’autres moyens
de commande peuvent être utilisés.
[0036] Il est également prévu un sautoir de position-
nement 22 agencé pour garantir le maintien en position
du porte-satellite 10. Le sautoir de positionnement 22
comprend une tête 22a munie de deux plans inclinés,
chacun d’eux étant en appui sur l’un de deux doigts de
positionnement 15 consécutifs lorsque le porte-satellite
10 occupe l’une ou l’autre des deux positions débrayée/
embrayée.
[0037] La position du sautoir de positionnement 22 et
du ressort 21 peut être réglée par des moyens de réglage,
par exemple des excentriques, non représentés au des-
sin.
[0038] Les différents éléments du dispositif d’em-
brayage 1 sont dimensionnés et disposés de manière à
ce que les satellites 11a, 11b, 11c coopèrent avec la
denture intérieure 6a de la roue d’embrayage 4. Dans
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cette variante, les satellites 11a, 11b, 11c doivent, de
plus, être suffisamment épais pour pouvoir également
coopérer avec la roue menée 3 en position embrayée,
une fois le dispositif d’embrayage 1 monté dans un mou-
vement d’horlogerie. De même, la denture extérieure 5a
de la roue d’embrayage 4 est dimensionnée de manière
à engrener avec la roue menante 2 une fois le dispositif
d’embrayage 1 monté.
[0039] En référence plus particulièrement aux figures
3 et 5, les satellites 11a, 11b, 11c et les doigts d’action-
nement 15 sont disposés autour du porte-satellite 10 de
sorte que, une fois le dispositif d’embrayage 1 monté
dans un mouvement d’horlogerie, à partir de la position
débrayée, la rotation de 1/6 de tour d’un des doigts d’ac-
tionnement 15 poussé par l’index 17a du levier de com-
mande 17 entraine la rotation de 1/6 de tour du porte-
satellite 10 et de ses satellites 11a, 11b, 11c. Sur la figure
5, c’est le satellite 11 a qui coopère avec la roue menée
3 suite au déplacement du doigt d’actionnement 15a,
comme le montre la figure 3.
[0040] Il est bien évident que le nombre de satellites
peut varier et qu’il est possible de prévoir par exemple
1, 2, 3, 4 satellites ou plus.
[0041] L’Homme du métier sait calculer le nombre et
la forme des dents, le nombre et les dimensions des sa-
tellites, ainsi que les dimensions des différentes roues,
en fonction des dimensions souhaitées pour ce type de
mécanisme. Par exemple, on peut prévoir trois satellites,
présentant chacun 20 dents, avec une roue menée de
60 dents, une denture intérieure de 60 dents, une denture
extérieure de 80 dents et une roue menante de 80 dents.
[0042] Lorsque le dispositif d’embrayage 1 est mis en
place par exemple dans un mécanisme de chronographe
d’un mouvement d’horlogerie, il est nécessaire que l’axe
central 7, l’axe de rotation 12 de l’un des satellites 11 a,
11b, 11 c et l’axe 23 de la roue menée 3 soient alignés.
A cet effet, le sautoir 22 peut être fixé sur le bâti par des
moyens permettant de le déplacer légèrement pour mo-
difier sa position et ainsi ajuster cet alignement.
[0043] Le levier de commande 17 est positionné contre
une butée solidaire du bâti de manière à ce que l’index
17a se trouve au voisinage de l’un des doigts d’action-
nement 15.
[0044] La roue menante 2 entraine la roue d’embraya-
ge 4 par engrènement avec la denture extérieure 5a. Les
satellites 11a, 11b, 11c tournent sur eux-mêmes par en-
grènement avec la denture intérieure 6a de la roue d’em-
brayage 4.
[0045] Lorsque le chronographe n’est pas utilisé, le
dispositif d’embrayage 1 est en position débrayée, con-
formément aux figures 2 et 3. Dans cette position, aucun
des satellites 11a, 11 b, 11 c n’engrène avec la roue
menante 3.
[0046] Lorsque le chronographe doit être mis en mar-
che, un utilisateur appuie sur l’organe de commande qui
actionne le levier de commande 17. Son index 17a ap-
puie sur le doigt d’actionnement 15a pour le déplacer de
1/6 de tour dans le sens antihoraire et ainsi déplacer de

1/6 de tour le porte-satellite 10 dans le sens antihoraire.
De la sorte, le satellite 11a vient engrener avec la roue
menée 3. Le dispositif d’embrayage 1 est alors en posi-
tion embrayée conformément aux figures 1, 4 et 5. Le
levier de commande 17 reprend ensuite sa position ini-
tiale au voisinage du doigt d’actionnement suivant 15b.
[0047] En position embrayée, la roue menée 3 est en-
trainée par le satellite 11a lui-même entrainé par la den-
ture intérieure 6a de la roue d’embrayage 4.
[0048] Lorsque le chronographe doit être arrêté, l’uti-
lisateur appuie de nouveau sur l’organe de commande
qui actionne le levier de commande 17. Son index 17a
appuie sur le doigt d’actionnement 15b pour le déplacer
de 1/6 de tour dans le sens antihoraire et ainsi déplacer
de 1/6 de tour le porte-satellite 10 dans le sens antihoraire
de sorte que le satellite 11a se désengage de la roue
menée 3. Le dispositif d’embrayage 1 repasse alors en
position débrayée. Le levier de commande 17 reprend
ensuite sa position initiale au voisinage du doigt d’action-
nement suivant 15c. Lors de la rotation du porte-satellite
10, le satellite 11 b s’est à son tour placé à proximité de
la roue menée 3 pour être prêt à passer en position em-
brayée lors du prochain actionnement de levier de com-
mande 17.
[0049] Le dispositif d’embrayage selon l’invention est
avantageux en ce qu’il permet d’éviter un saut en arrière
de la roue menée et donc de l’aiguille portée par cette
roue au moment de l’embrayage, que la roue menée soit
synchronisée ou non avec la roue menante.
[0050] En effet, il est représenté sur la figure 6, l’évo-
lution de la trajectoire d’un satellite 11, passant en posi-
tion embrayée, par rapport à la roue menée 3. Dans cette
figure, la roue menée 3 comprend vingt et une dents, de
même que la denture intérieure 6a de la roue d’embraya-
ge, alors que le satellite 11 comprend sept dents. La roue
menée 3 est synchronisée avec la roue menante et avec
la denture intérieure 6a de la roue d’embrayage. Les flè-
ches F1, F2, F3 et F4 illustrent respectivement le mou-
vement de rotation du porte-satellite, du satellite, de la
roue d’embrayage et de la roue menée.
[0051] Lorsque le satellite 11 arrive à proximité de la
roue menée 3 pour passer en position embrayée, il est
animé d’une part d’un mouvement de rotation dans le
sens antihoraire du fait du déplacement du porte-satellite
et d’autre part d’un mouvement de rotation dans le sens
horaire par engrènement avec la denture intérieure 6a
de la roue d’embrayage en réaction au déplacement im-
posé par le porte-satellite. Du fait de ce mouvement com-
posé, la dent 30 du satellite 11, qui est la plus proche de
la roue menée 3 coupe le cercle de tête des dents de la
roue menée 3 selon un angle voisin de 90°. Il n’y a donc
pratiquement pas de mouvement tangentiel relatif de la
denture du satellite par rapport à celle de la roue menée.
Ainsi, la roue menée 3 ne peut pas être entrainée en
arrière au moment de l’embrayage.
[0052] Le principe est le même lorsque la roue menée
3 n’est pas synchronisée avec la roue menante et la den-
ture intérieure 6a de la roue d’embrayage. Plus particu-
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lièrement en référence à la figure 7, lorsque le satellite
11 arrive à proximité de la roue menée 3 pour passer en
position embrayée, la dent du satellite 11 qui est la plus
proche de la roue menée 3, animée du mouvement de
rotation composé décrit ci-dessus, va entrer tangentiel-
lement dans la denture de la roue menée et venir appuyer
sur la dent de la roue menée 3 en lui imprimant un mou-
vement de rotation dans le même sens de rotation que
celui de la roue menée 3 une fois embrayée. Ainsi, la
roue menée 3 ne peut pas être entrainée en arrière au
moment de l’embrayage. De ce fait, l’aiguille 3a portée
par la roue menée 3, et plus particulièrement l’aiguille de
chronographe ne peut pas sauter en arrière.
[0053] Le dispositif d’embrayage selon l’invention est
également avantageux en ce qu’il permet de supprimer
tout réglage de la pénétration des différentes roues né-
cessaire dans les mécanismes de chronographe tradi-
tionnels.
[0054] Les conditions de pénétration des dents du sa-
tellite dans la roue menée peuvent être ajustées en mo-
difiant la structure du satellite. Un exemple de réalisation
est représenté sur la figure 8. Les satellites 11 compren-
nent chacun respectivement une première roue 40 et une
seconde roue 41 coaxiales et solidaires en rotation
autour de leur axe respectif 12, la première roue 40 étant
agencée pour engrener avec la denture intérieure 6a de
la roue d’embrayage 4 et la seconde roue 41 étant agen-
cée pour pourvoir engrener avec la roue menée 3. Les
autres éléments du dispositif d’embrayage sont identi-
ques à ceux décrits précédemment.
[0055] La première roue 40 et la seconde roue 41 sont
chacune munie d’une denture définie par un diamètre de
tête et un diamètre primitif, le diamètre de tête de la se-
conde roue 41 étant sensiblement égal au diamètre pri-
mitif de la première roue 40. Cette caractéristique permet
de donner aux dents de la seconde roue 41 une trajec-
toire telle que les têtes de ces dents ont une trajectoire
pratiquement radiale lorsqu’elles engrènent avec la roue
menée 3, ce qui permet d’obtenir une plus grande pré-
cision dans les mouvements lors de la pénétration dans
la roue menée.
[0056] Selon une autre variante illustrée par la figure
9, la position des roues menante et menée ont été inver-
sées. Ainsi, c’est la roue menante 2 qui est agencée pour
coopérer avec la seconde roue 41 du satellite 11 lorsque
le dispositif est en position embrayée, et c’est la roue
menée 3 qui coopère avec la denture extérieure 5a de
la roue d’embrayage 4. De ce fait, en position débrayée,
seule la roue menante 2 tourne. La première roue 40 du
satellite 11 n’est entrainée en rotation qu’en position em-
brayée, pour entrainer à son tour la roue d’embrayage 4
par engrènement avec la denture intérieure 6a, puis la
roue menée 3 par engrènement avec la denture exté-
rieure 5a. Le mécanisme d’actionnement du porte-satel-
lite 10 pour passer de l’une à l’autre des positions em-
brayée/débrayée au moyen d’un levier de commande est
identique à celui décrit ci-dessus.
[0057] La figure 10 représente un autre mode de réa-

lisation de la présente invention. Selon cette réalisation,
la roue d’embrayage 54 est constituée d’une planche cir-
culaire montée mobile en rotation autour de son axe, et
surmontée d’une couronne 56 présentant la denture in-
térieure.
[0058] Le porte-satellite 50 comprend des satellites
51a, 51b, et la denture extérieure de la roue d’embrayage
est remplacée par la denture du satellite 51a qui, en po-
sition embrayée, se trouve au niveau de la roue menante
52 pour coopérer avec elle. Le satellite 51 a engrenant
alors avec la roue menante 52 entraine la rotation de la
roue d’embrayage 54 par engrènement avec la denture
intérieure de la roue d’embrayage 54. Le satellite 51 b
engrène alors avec la roue menée 53 par engrènement
avec la denture intérieure de la roue d’embrayage 54.
[0059] En position débrayée, les satellites 51a et 51b
ne coopèrent plus ni avec la roue menante 52 ni avec la
roue menée 53.
[0060] Les moyens d’actionnement du porte-satellite
ainsi que les autres caractéristiques de réalisation sont
les mêmes que ceux décrits précédemment. Notam-
ment, chaque satellite peut comprendre une première et
une seconde roues coaxiales et solidaires en rotation, la
première roue étant agencée pour engrener avec la den-
ture intérieure de la roue d’embrayage et la seconde roue
étant agencée pour pourvoir engrener avec l’une ou
l’autre des roues menante et menée en position em-
brayée, chacune desdites première et seconde roues
étant munie d’une denture définie par un diamètre de
tête et un diamètre primitif, le diamètre de tête de la se-
conde roue étant sensiblement égal au diamètre primitif
de la première roue. Les avantages de cette construction
sont les mêmes que ceux décrits précédemment.
[0061] Selon d’autres variantes de l’invention non re-
présentées, il est possible de prévoir plusieurs roues me-
nées et/ou plusieurs roues menantes. Par exemple il est
possible de prévoir autant de roues menées à embrayer
que de satellites, ces différentes roues menées pouvant
appartenir à différents mécanismes à embrayer.
[0062] De même, à partir notamment de la variante
représentée sur la figure 9 ou sur la figure 10, il est pos-
sible de prévoir plusieurs roues menantes animées de
vitesses différentes, à embrayer avec le dispositif de l’in-
vention. Cette variante permet de donner à la roue menée
différentes vitesses de rotation, en fonction de la roue
menante embrayée.
[0063] Il est bien évident que ces différentes variantes
peuvent être combinées entre elles.
[0064] Le dispositif d’embrayage selon l’invention est
décrit ici comme dispositif d’embrayage dans un méca-
nisme de chronographe, mais il est bien évident qu’il peut
être utilisé dans toute application mécanique nécessitant
la mise en liaison à la demande d’une roue menante avec
une roue menée.
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Revendications

1. Dispositif d’embrayage (1), notamment pour un
mouvement d’horlogerie, destiné à relier au moins
une roue menante (2) à au moins une roue menée
(3), caractérisé en ce qu’il comprend:

- une roue d’embrayage (4) comprenant une
denture intérieure (6a),
- un porte-satellite (10) sur lequel au moins un
satellite (11) est monté libre en rotation et agen-
cé pour engrener avec la denture intérieure (6a)
et pour pouvoir occuper, à la demande, au moins
deux positions dans lesquelles le satellite (11)
est respectivement en position embrayée et dé-
brayée, à savoir une position embrayée dans
laquelle l’un de la roue d’embrayage (4) et du
satellite (11) est relié cinématiquement à la roue
menée (3) et l’autre est relié cinématiquement
à la roue menante (2), et une position débrayée
dans laquelle ledit satellite (11) ne coopère plus
avec la roue, menante (2) ou menée (3), en prise
avec lui en position embrayée,
- des moyens d’actionnement (15) du porte-sa-
tellite (10) agencés pour le faire passer à la de-
mande de l’une à l’autre des deux positions dé-
brayée/embrayée, et
- des moyens (22) de positionnement du porte-
satellite (10), agencés pour le positionner dans
lesdites deux positions.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit satellite (11) comprend une première
(40) et une seconde (41) roues coaxiales et solidai-
res en rotation, la première roue (40) étant agencée
pour engrener avec la denture intérieure (6a) de la
roue d’embrayage (4) et la seconde roue (41) étant
agencée pour pourvoir engrener avec la roue, me-
nante (2) ou menée (3), en prise avec le satellite (11)
en position embrayée, chacune desdites première
(40) et seconde (41) roues étant munie d’une den-
ture définie par un diamètre de tête et un diamètre
primitif, le diamètre de tête de la seconde roue (41)
étant sensiblement égal au diamètre primitif de la
première roue (40).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit porte-satellite (10) est agencé pour
porter n satellites (11a, 11b, 11c), où n est un nombre
entier supérieur ou égal à 1, ledit porte-satellite (10)
étant disposé sensiblement coaxialement à l’axe (7)
de la roue d’embrayage (4) et étant monté mobile
en rotation autour de cet axe (7).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit porte-satellite (10) présente sur son
pourtour 2 x n doigts d’actionnement (15a, 15b, 15c)
constituant lesdits moyens d’actionnement (15).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la roue d’embrayage
comprend une planche circulaire solidaire de l’axe
de la roue d’embrayage, surmontée d’une couronne
présentant la denture intérieure, et des moyens de
liaison agencés pour coopérer avec la roue menante
ou menée, lesdits moyens de liaison étant solidaires
de l’axe de la roue d’embrayage.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la roue d’embrayage
(4) est constituée d’une planche circulaire (5) pré-
sentant une denture extérieure (5a) agencée pour
coopérer avec la roue menante ou la roue menée,
ladite planche circulaire (5) étant surmontée d’une
couronne (6) concentrique, de diamètre inférieur,
présentant la denture intérieure (6a), ladite roue
d’embrayage (4) étant montée libre en rotation
autour de son axe (7).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
positionnement comprennent un sautoir (22) pré-
sentant des moyens de réglage.

8. Dispositif d’embrayage, notamment pour un mouve-
ment d’horlogerie, destiné à relier au moins une roue
menante (54) à au moins une roue menée (53), ca-
ractérisé en ce qu’il comprend:

- une roue d’embrayage (54) comprenant une
denture intérieure,
- un porte-satellite sur lequel au moins deux sa-
tellites (51a, 51b) sont montés libres en rotation
et agencés pour coopérer avec ladite denture
intérieure et pour pouvoir occuper, à la deman-
de, au moins deux positions, à savoir une posi-
tion embrayée dans laquelle au moins l’un des
satellites coopère avec la roue menante (52) et
au moins l’un des satellites coopère avec la roue
menée (53), et une position débrayée dans la-
quelle les satellites ne coopèrent plus avec les
roues menante (52) et menée (53),
- des moyens d’actionnement du porte-satellite
agencés pour le faire passer à la demande de
l’une à l’autre des deux positions débrayée/em-
brayée, et
- des moyens de positionnement du porte-satel-
lite, agencés pour le positionner dans lesdites
deux positions.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que chaque satellite (51a, 51 b) comprend une
première et une seconde roues coaxiales et solidai-
res en rotation, la première roue étant agencée pour
engrener avec la denture intérieure de la roue d’em-
brayage (54) et la seconde roue étant agencée pour
pouvoir engrener avec l’une ou l’autre des roues me-
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nante (52) et menée (53) en position embrayée, cha-
cune desdites première et seconde roues étant mu-
nie d’une denture définie par un diamètre de tête et
un diamètre primitif, le diamètre de tête de la secon-
de roue étant sensiblement égal au diamètre primitif
de la première roue.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 9, caractérisé en ce que la roue d’embrayage
(54) est constituée d’une planche circulaire montée
mobile en rotation autour de son axe, et surmontée
d’une couronne (56) présentant la denture intérieu-
re.

11. Mouvement d’horlogerie comprenant au moins une
roue menante (2) et au moins une roue menée (3),
caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif d’em-
brayage (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, et des moyens de commande
(17) agencés pour enclencher ou déclencher ledit
dispositif d’embrayage (1) à la demande par des
moyens d’actionnement (15) du porte-satellite.

12. Mouvement selon la revendication 11, caractérisé
en ce que les moyens de commande comprennent
au moins un levier de commande (17) agencé pour
coopérer avec les moyens d’actionnement (15) du
porte-satellite (10), ledit levier de commande (17)
étant relié à au moins un organe de commande,
agencé pour actionner à la demande ledit levier de
commande (17).

13. Mouvement selon l’une des revendications 11 ou 12,
caractérisé en ce que la roue menée (3) est une
roue de chronographe portant une aiguille (3a) pour
l’affichage du temps chronométré.

14. Mouvement selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 13, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins deux roues menées, agencées de sorte que
le dispositif d’embrayage peut occuper plusieurs po-
sitions embrayées dans lesquelles il coopère avec
l’une et/ou l’autre desdites roues menées.

15. Mouvement selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 14, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins deux roues menantes, agencées de sorte que
le dispositif d’embrayage peut occuper plusieurs po-
sitions embrayées, dans lesquelles il coopère avec
l’une ou l’autre desdites roues menantes.

16. Mouvement selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 15, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins deux roues menantes et au moins deux roues
menées, lesdites roues étant agencées de sorte que
le dispositif d’embrayage peut occuper plusieurs po-
sitions embrayées, dans lesquelles il coopère avec
l’une ou l’autre desdites roues menantes et avec

l’une et/ou l’autre desdites roues menées.

17. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon
l’une quelconque des revendications 11 à 16.
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